
CO 1404 - Annexe 

Modifications des instructions données par la CO 1356 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                              

 

 

 

 

 

Note: Hormis l'hypothèse où les 2 parents réagissent en confirmant une même situation, les autres hypothèses font l'objet d'une confirmation écrite 

afin de respecter les prescrits de la Charte de l'Assuré Social.  

Interrogation 

des parents 

Les 2 parents 

réagissent 
1 seul parent réagit 

en confirmant 

l'HAE 

Aucun des parents 

ne réagit 

Déclarations 

analogues 

Déclarations 

contradictoires 

allocataire = 

parent qui élève 

réellement 

l'enfant (à prouver 

par tous moyens de 

droit) 

 

HAE HAE 

allocataire = 

parent qui élève 

réellement 

l'enfant (à prouver 

par tous moyens de 

droit) 

Fiction 

juridique 

Envoi d'un contrôleur à 

domicile pour interroger 

les parents (et le jeune) 

HAE HAE 

Fiction 

juridique 

allocataire = 

parent qui 

élève 

réellement 

l'enfant (à 

prouver par tous 

moyens de droit) 

HAE 

Fiction 

juridique 
+ informer 

l'autre parent 

s'il conteste… 

Impossibilité de 

déterminer si 

HAE ou HAE 

allocataire = 

parent qui 

élève 

réellement 

l'enfant (à 

prouver par tous 

moyens de droit) 


